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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

Rapport de l'archeologue cantonal

(Piriode du 1er juillet 1970 au 30 juin 1971)

De certaines difficultes
La protection des monuments historiques est de plus en plus malaisee.
Jusqu'il y a quelques annees, en effet, les propri6taires de monuments,

Ies autorites communales, les comites des associations chargdes de
certaines restaurations, s'inclinaient devant les exigences du monument
lui-meme.

L'eglise, par exemple, exigeait-elle certaines modifications, pour
retrouver son etat le plus beau, on s'inclinait. L'archeologue et l'architecte
restaurateur n'avaient qu'ä suivre les indications donnees par l'explora-
tion des murs, du sol, parfois des renseignements releves dans les archives
ecrites. En notre temps de contestation, il n'en va plus de meme. Chacun
a « son mot » ä dire, meme s'il ne se reconnait pas competent! Certes, je
ne deteste pas la discussion ; elle est souhaitable; mais robstination contre
les exigences du monument lui-meme est decourageante — regrettable

Je reprends l'exemple de l'eglise. Les travaux de restauration montrent
comment etaient disposees des stalles fort belles; il serait done normal
de les replacer ä leur emplacement primitif. Au lointain temps ou elles
furent tres heureusement congues, les artistes qui les firent etudierent
certainement cet emplacement, peserent ses avantages et ses inconvenients.

Mais on ne veut pas d'un tel retablissement d'un etat de choses cepen-
dant tres beau. Pourquoi Cela empecherait de donner des concerts (avec
orchestre) dans l'eglise — et la commune n'a pas de salle de concerts
Y a-t-il beaucoup de ces concerts Un par an, en moyenne!

Alors, supprimer le concert annuel avec orchestre, ou sacrifier les
stalles en les pla$ant a un endroit beaucoup moins favorable?

Autre argument: une eglise n'est pas un musee! Les stalles n'inte-
ressent que des amateurs d'art gothique, juste le 2 % de la population.
J'ai entendu quelquefois ce raisonnement faussement « democratique ».

L'autre argument, qui s'oppose ä la conservation de monuments est
l'absence d'environnement.
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Certes, le celebre Wren, auteur de la cathedrale Saint-Paul, a Londres,
a ecrit cette phrase lapidaire : Si monumentum, circumspice Si tu dois conce-
voir un monument, regarde l'environnement!

L'a-t-il fait, en concevant precisement Saint-Paul? Personne ne le
pretendra : au temps de la construction, le voisinage etait compose de

petites maisons, basses, etroites, sans rapport avec ce qui s'elevait.
Je pensais ä ce principe et ä son application trop exceptionnelle, a propos

de la tres fameuse maison de Villamont. Le projet a ete fait par la
commune de Lausanne de la demolir, on le sait. L'argument essentiel avance
est que son cadre a tellement change qu'il ne lui convient plus. Evidem-
ment, le cadre est passablement disparate, c'est incontestable.

Mais... qu'en est-il ä Saint-Frangois Le meme raisonnement peut
etre tenu : aucune des maisons qui limitent la place de ce nom n'est assortie,
si peu que ce soit, ä l'eglise centrale. Va-t-on la demolir

Mdme situation ä Saint-Laurent, meme fait ä la cathedrale, au chateau
de Lausanne II n'y a plus ä Lausanne de monuments assortis ä l'environnement

Le dilemme est des lors clair: tout demolir, du peu qui sub-
siste — ou tout conserver! Une administration ne devrait pas avancer
l'argument dont il s'agit: il se retourne contre elle Car c'est elle qui a
autorise la construction des maisons qui encadrent si mal celle de Villamont

C'est done elle qui a tort; c'est elle qui, en dernier lieu, a laisse
edifier le garage souterrain dont la fagade aurait pu etre autre chose que
ce qu'elle est.

L'ultime solution est pourtant aisee; la vegetation peut isoler un
monument; elle peut voiler un mur trop insolent, qu'un peu d'ampelopsis
grimpant suffirait ä habiller.

II faut conclure: une fois la decision de principe prise de sauver les

monuments, il faut tous les sauver, et ä tout prix. Toute entorse a ce
principe engage dans la mauvaise voie.

Et j'admire la ville de Rome; elle, si riche en admirables oeuvres,
oblige quiconque decouvre dans son sol, dans les murs de sa maison, la
moindre antiquite, le moindre vestige, ä les conserver. C'est ainsi que les

architectes de la remarquable gare moderne des Termini ont du integra-
lement respecter, laisser en place, des restes de remparts antiques — dans

une ville ou pourtant de tels vestiges sont innombrables.
Chez nous, on eüt demoli!
Et quand on commence ä s'en prendre aux monuments, on ne s'arrete

pas. C'est pourquoi l'intransigeance imposee aux Romains d'aujourd'hui
en cette matiere, est un exemple d'autant plus ä suivre que nos villes,
bourgs et villages sont bien moins riches en oeuvres d'art que la ville
eternelle.

Avenches

Le travail de fouille et celui de conservation se poursuivent ä Avenches.
Les actives Fondation et Association Pro Aventico s'efforcent de trouver
les moyens financiers necessaires. Le Dr Boegli poursuit inlassablement
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une activite meritoire. Pour eviter des redites, je renvoie purement et
simplement aux rapports et publications de Pro Aventico ceux de mes
lecteurs que cela interesse.

Pully

Creusant l'esplanade qui entoure le batiment du Prieure, la commune
de Pully a fait decouvrir un important ensemble de fondations de l'epoque
romaine. Cela se raccorde avec les trouvailles faites anterieurement dans
les parages et jusqu'ä l'ouest de l'eglise.

Dans la masse des murs sont surtout apparus deux hautes parois en
hemicycles, concentriques ; elles appuyaient la colline soutenant la terrasse ;
le mur exterieur, le plus epais, etaie les terres ; le mur interieur, juste separe
du premier par un couloir, forme une abside semi-circulaire. Cette exedre
formait incontestablement le fond d'un monument public; le double mur
a pour unique but d'assurer un assechement de 1'abside interieure; c'etait
d'autant plus necessaire que celle-ci etait revetue de fresques; divers
morceaux en ont pu etre sauves ; on y voit curieusement un paysage
franchi par un telepherique, notamment.

De quel monument peut-il s'agir Probablement d'une basilique, sorte
de forum couvert; ä la difference de l'actuelle basilique, l'antique abritait
des tribunaux, des pretres, des marchands, le public ; c'etait un grand local
faisant un peu office d'hotel de ville.

La double abside sera conservee ; on etudie en ce moment les diverses
possibilites de l'integrer dans quelque chose de definitif et d'agreable.

Ce qui peut intriguer, c'est sa situation ä Pully. Une basilique, cela

implique la presence d'une assez vaste agglomeration. On n'en voit pas
dans un petit groupe de bätiments, dans la villa rustica traditionnelle. Pour
une famille, ses fermiers et ses employes, elle est inutile. L'existence d'une
basilique, c'est aussi la presence d'une assez grande agglomeration, avec
une administration.

Les plus anciennes cartes romaines, qui citent Vevey et Moudon,
pourtant peu developpees en ce temps-la, ne mentionnent pas Pully, mais
cela ne signifie rien, sinon que la cite pullierane antique reste ä decouvrir ;

on vient juste d'en degager le centre.

Yverdon

De tres importantes fouilles archeologiques ont ete ouvertes ä Yverdon,

tant ä 1'Avenue des Sports qu'au Valentin. Je les signale pour memoire,
sans en donner les resultats; en effet les rapports techniques ne me sont
pas encore parvenus.

Nord de la cathedrale

A Lausanne, la partie nord de la place de la cathedrale a ete ouverte
pour le passage d'une canalisation. On en a profite, se trouvant en
presence de vestiges importants, pour y pratiquer une fouille non encore
terminee.
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On a retrouve lä les fondations du cloltre de la cathedrale et de bätiments
de service aujourd'hui disparus. Ces fouilles sont tres importantes; elles
donnent des pr6cisions qui manquaient totalement non seulement sur le
ddveloppement en plan des constructions, mais aussi sur leur aspect
monumental, insoup9onn6. Bien plus, les investigations ont fait decouvrir
des vestiges de l'dpoque romaine, de la fin de l'äge du Bronze, et meme du
neolithique. La haute colline fut done habitee deja en ce temps-la.

Cathedrale

Le lent travail de consolidation et de moulage des statues originales
du portail peint se poursuit.

De meme l'exterieur du transept nord est toujours en chantier.

Baulmes

A Baulmes, la continuation de la fouille prehistorique est assuree; de

plus en plus il s'avere que l'on a lä l'un des plus anciens sites habites du
canton.

L'äge m6solithique y est, par plusieurs niveaux, abondamment repre-
sente, epoque — je le rappelle pour les non-inities — qui se situe entre
le paleolithique (epoque de la pierre taillee) et le neolitique (epoque de
la pierre polie).

Plusieurs niveaux mesolithiques, cela revele une longue occupation;
le site de Baulmes va sans doute servir desormais pour dater les stations
mesolithiques suisses. Un habitat merovingien a aussi ete mis ä jour.

Le travail n'est pas termin6 et se poursuivra.

Pajerne

L'abbatiale de Payerne a vu son sol recevoir le dallage d6finitif qui
lui manquait encore. Ce prestigieux monument approche du terme de sa

remise en etat. II y manque encore la porte principale, et la renovation de
la chapelle d'Estavayer.

Romainmotier

L'amenagement dans l'eglise d'une bonne installation de chauffage a

provoque l'ouverture du dallage; on en a profite pour controler l'empla-
cement et la nature des fondations des deux eglises anterieures. L'inven-
taire des trouvailles faites lors des fouilles du debut du siecle n'est pas
encore dresse; elles gisent dans la poussi&re d'un local place sous le toit.
On va incessamment s'en occuper. Le nouvel orgue est en cours de
construction. On fouille aussi le sol de la maison des moines, exploration tres
instructive.

Moudon

L'eglise Saint-Etienne, ä Moudon, voit la fin de sa restauration appro-
cher. Les piliers et nervures, les parois, les voütes sont remarquablement
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remis en etat et en valeur. L'ambiance rosee, selon la plus ancienne pein-
ture, est des plus agreables.

On va reposer le sol, au niveau revele par les investigations archeo-
logiques.

Quelques-uns auraient voulu faire descendre la haute chaire de pierre —
selon une mode actuelle. Neanmoins le caractere de celle-ci impose de
respecter l'emplacement traditionnel de son epoque et son integrite;
inseree dans un pilier, son deplacement serait en outre dispendieux.

Restent deux problemes non resolus au moment oü ce rapport est
redige; l'emplacement des stalles et le vitrail de la grande fenätre du
chceur.

Les stalles, retablies dans leur ordre primitif et dument restaurees sont
admirables.

Quant au vitrail du chceur, il serait un peu tronque dans toute sa
hauteur, et sur les bords de chaque lancette, la restauration obligeant a retablir
les meneaux dans leur epaisseur primitive (pour des motifs de solidite).
On devrait done renoncer ä le reposer la — d'autant plus que, träs sombre,
il raccourcissait optiquement le chceur et la nef. Certains cependant, pour
y avoir contribue de leurs dons, ont peine ä le voir changer de place.

Moudon voit encore la restauration des fa5ades de son hotel de ville;
d'une grande rigueur architecturale, ce monument merite les soins qu'on
lui voue.

Encore a Moudon, la statue de Moise a du etre descendue de sa fontaine
pour 6tre remise en etat et consolidee. On peut regretter le peu de soins
mis ä ce transport, qui a cause passablement de dommages ä cette ceuvre.
La restauration en sera longue et coüteuse.

Montreux

La remise en etat de la belle eglise paroissiale approche de son terme.

Coppet

La restauration du chateau se poursuit, etape par etape, avec
perseverance.

Morges

On m'a demande — trop tard! — d'intervenir contre la pose de can-
delabres, de poteaux d'eclairage peu seyants aux monuments ; j'etais dejä
intervenu il y a quelques annees contre l'appareil d'eclairage place, juste
dans l'axe de la rue principale, devant l'eglise. Une fois encore, chaque
service, qu'il soit communal ou autre, poursuit son activite propre sans
se preoccuper d'autre chose. II y a vingt ans que je preconise l'affichage,
dans tous les bureaux communaux « des travaux », de la liste des monuments

classes de l'endroit. L'observation de cette recommandation evi-
terait bien des erreurs — et bien des depenses 1
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Armier

Aux ruines de la chartreuse d'Oujon, une modification de l'organisation
du chantier d'ete a eu lieu; M. Alain Reymond, educateur, devient l'exe-
cutant et le responsable des travaux. Cela ne change rien aux excellentes
methodes pratiquees jusqu'ici, puisque M. Reymond s'occupait dejä des

fouilles pour le compte de la maison d'education de Vennes.

Aigle

La destination du chateau se precise ; il etait prison preventive et logis
de geölier ; la loi föderale exigeant des prisons d'un caractere tres different,
il est assure que celles qu'abrite ce chateau vont disparaitre. D'un accord
recent il resulte que le chateau abritera, apres restauration, le Musee
vaudois de la vigne et du vin, musee dont les collections sont commencees
et les bases jetees, grace ä la Confrerie du Guillon.

Aubonne

Le gracieux hotel de ville d'Aubonne est en cours de restauration.
Ce qui en fait l'attrait, l'exterieur en pierre de taille et les menuiseries de

l'interieur, reprend toute sa beaute. La restauration du chateau n'a pas
commence.

Commugny

Une fouille partielle a eu lieu, dans un espace de l'ancienne villa romaine
ou le cimetiere actuel doit etre agrandi. Le resultat est riche en tessons qui
restent ä analyser.

Canal d'Entrenches

Le trac£ de l'ancien canal « du Rhone au Rhin » subsiste ä travers le
Mormont, juste coupe par la voie ferree. L'ensemble est classe monument
historique.

Or, du cote d'Orny il se produit des inondations ; on les attribue a
de l'eau venant d'Eclepens et longeant le fond de l'ancien canal.

II a ete projete de construire un barrage transversal, du cote d'Eclepens,
ouvrage qui serait visible. Une etude des lieux m'a convaincu que l'eau
abusive n'a pas la provenance qu'on lui attribue; les gros remblais pro-
voques par la creation de la voie ferree forment un bouchon certain, ä

mi-longueur.
Pour ce motif, et par souci de barrer la route ä une eau provenant d'un

secteur plus proche du debouche d'Orny, j'ai demande que le barrage
soit amenage pres de ce debouche ; il peut l'etre en demeurant entierement
cache dans les remblais actuels — ce qui ne changera pas la configuration
des lieux.
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L'Abbaye

J'ai eu beaucoup de peine, apres l'incendie de fevrier 1966, a faire
recueillir les morceaux sculptes qui apparaissaient dans les mines des

maisons incendiees, puis ä mettre sur pied leur regroupement et la mise
en place de l'element ainsi reconstitue.

Le ramassage se fit finalement sous la conduite d'un ancien syndic,
aide d'un medecin, d'instituteurs et d'ecoliers qui s'acquirent un grand
merite par leur devouement.

La remise en ordre et la reconstitution furent difficultueuses: la methode
de conservation ä choisir pose des problemes; l'emplacement egalement.
Mais la perseverance a recolte ses fruits. On peut voir aujourd'hui, ä

l'ouest de l'eglise et se detachant devant un tres beau paysage, une travee
d'arcs en gothique flamboyant provenant probablement de ce qui fut le
cloitre du couvent de l'endroit.

Cette heureuse reconstitution a 6te fort utile pour marquer le 400e anni-
versaire de cette commune. J'ai pu en faire figurer la Photographie dans

mon precedent rapport.

Saint-Sulpice

Des travaux dans la maison touchant ä l'eglise ont fait reparaltre des

vestiges — romans — des bätiments conventuels. Ces testes seront remis
en valeur. On etudie l'assainissement de l'eglise.

Cbantiers divers

Je citerai des travaux en cours ou imminents aux eglises de Villeneuve,
Yvorne, Longirod, Cossonay, Essertines-sur-Yverdon, Morrens, Poliez-
Pittet, Onnens, Chexbres, Colombier, Morges, Thierrens, Begnins, Trelex,
Agiez, Orbe, Granges-pres-Marnand, Bursins, Chardonne, etc.

D'autres concernent les chateaux d'Yverdon, Oron, Rolle, Nyon,
Chillon, Morges, etc.

Subsides

Le Conseil d'Etat a supprime tout subside pour des travaux ä des eglises
non classees comme monument historique. Ces concours financiers, baptises

« amelioration d'un lieu de culte » etaient distribues depuis 1898 —
mais sans aucune base legale. Une circulaire du 4 juin 1971 a renseigne
les communes interessees.

Plus tard, a ete decidee la suppression de tout subside pour la pose
d'orgues nouvelles, meme dans des monuments classes (ce qui ne supprime
pas l'approbation des projets d'instruments, bien entendu), de meme que
pour la pose d'appareils de chauflage.

Enfin, il resulte d'economies necessaires que les subsides ne seront
alloues que lorsque les restaurations seront de nature ä compromettre la
situation financiere du proprietaire ou lorsque l'etat de decrepitude du
monument exigera imperieusement sa restauration.
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Musees

Les deux musees cantonaux d'archeologie (Lausanne et Avenches) et
les musees locaux officiels, confids ä d'excellentes mains, n'appellent aucune
remarque.

Archives

Je rappelle qu'en vertu de la nouvelle loi ces archives ne sont plus
confides ä l'archeologue cantonal; dotees d'un archiviste specialise, elles
reldvent des Archives cantonales.

Inventaire des monuments de I'art

II en va de meme de la redaction de cet inventaire, qui depend du
Departement de l'Instruction publique et des Cultes, et ne me concerne
plus.

L'arcbiologue cantonal :

Edgar Pelichet.
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